
 

Conseil Municipal de Mérifons du 30 juillet 2025 

 

Présents :  

Maire président de séance : Sophie Costeau,  

Conseillers : Michèle Viala, Florence Donnadieu, Pierre Ollier, Benoît Bertrand, et Jean-Luc 

Exposito secrétaire de séance.  

Absent excusé : David Mestre 

Début de la séance 19h10 

 

Ordre du jour : 

 

1. Validation du compte rendu du 17/04/2025 

2. Convention d’adhésion à la mission « Secrétaire générale de mairie itinérant(e) ». 

3. Vote d’une subvention à l’école de Salasc 

4. Sujets et questions diverses  

 

 

 

1 Validation du compte rendu de la précédente réunion du conseil 

A l’unanimité du conseil, le compte rendu de la réunion du 17 avril est validé. 

 

2 Convention d’adhésion à la mission « Secrétaire générale de mairie itinérant(e) ». 

 

La secrétaire actuelle ne souhaitant pas renouveler son contrat à compter du 30 septembre, en 

attendant le recrutement du nouvelle secrétaire au mois de janvier 2026, le maire propose de 

recourir au service proposé par le Centre de Gestion de la Fonction Publique. 

 

Le conseil, à l’unanimité délibère favorablement à l’adhésion au service. 

 

3 Vote d’une subvention à l’école de Salasc 

L’école de Salasc propose à ses élèves (CM1 et CM2) un voyage scolaire tous les 2 ans et 

demande une participation aux communes afin boucler le budget. Celle-ci serait de 100 € pour la 

commune (un élève concerné).  

 



Le conseil, à l’unanimité délibère favorablement. 

 

4 Questions et sujets divers 

 Chapelle : Compte tenu du choix des Lauzes, en accord avec les services de l’état, les 

travaux de maçonneries ont démarré avec 3 semaines de retard. Les vitraux ont déjà été 

déposés. 

 Geoparc : Début juillet 2 évaluateurs de l’Unesco ont inspecté la dalle de la Lieude et un 

nettoyage et une cartographie 3 D ont été réalisés sous la direction de Jean David Moreau 

paléontologue. 

 Servitude eau brute, Benoit Bertrand signale que le notaire n’a pas encore toutes les 

réponses des personnes concernés. 

 Michèle Viala signale qu’un oiseau a créé un court circuit et un début d’incendie sur un 

pylône sur la route en bas du Mas Canet. 

 Pierre Ollier signale que des travaux de nettoyage et d’entretien des petits bâtiments 

doivent être réalisés. 

 

 

Fin de la séance à 19h45 


